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Secrétariat général pour l’administration

Direction des finances, de la commande publique

et de la performance

CONCESSION DE SERVICE RESTAURATION COLLECTIVE DES PERSONNELS,
ÉLÈVES ET STAGIAIRES PERMANENTS DE L ÉCOLE NATIONALE DE POLICE

DE DRAVEIL

ANNEXE 4     :   DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES A RESPECTER  

Le titulaire s’engage à respecter l’ensemble des exigences réglementaires communautaires et
nationales en vigueur, ainsi que tout nouveau texte à paraître.

Concernant les généralités et l’hygiène alimentaire

▪ Législation communautaire : le Paquet Hygiène

o Règlement (CE) N° 178/2002 du Parlement Européen et du Conseil du 28 janvier 2002
établissant les principes généraux et  les  prescriptions générales  de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires

o Règlement (CE) N° 852/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004
relatif à l'hygiène des denrées alimentaires 

o Règlement (CE) N° 853/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004
fixant  des  règles  spécifiques  d'hygiène  applicables  aux  denrées  alimentaires
d'origine animale

▪ Législation nationale :

o Arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits
d’origine animale et aux denrées alimentaires en contenant.

o Arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de
commerce de détail, d’entreposage et de transport de produits d’origine animale et
denrées alimentaires en contenant.

o Décret n° 2009-1121 du 16 septembre 2009 portant application de l'article L. 214-1
du code de la consommation en ce qui  concerne l'hygiène des produits  et des
denrées  alimentaires  autres  que  les  produits  d'origine  animale  et  des  denrées
alimentaires en contenant.

o Arrêté du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de
commerce  de  détail,  d’entreposage  et  de  transport  de  produits  et  denrées
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alimentaires autres que les produits d’origine animale et les denrées alimentaires en
contenant

▪ Concernant la traçabilité et l’étiquetage

o Règlement (CE) N° 178/2002 du Parlement Européen et du Conseil du 28 janvier 2002
établissant les principes généraux et  les  prescriptions générales  de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires

o Règlement (CE) n° 1760/2000 du parlement européen et du conseil du 17 juillet 2000
établissant  un  système  d'identification  et  d'enregistrement  des  bovins  et
concernant l'étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine,
et abrogeant le règlement (CE) n° 820/97 du Conseil

o Règlement (CE) N° 1825/2000 de la commission du 25 août 2000 portant modalités
d'application du règlement (CE) n° 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil
en ce qui concerne l'étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande
bovine

o Règlement (UE) N° 1169/2011 du parlement européen et du conseil du 25 octobre
2011 concernant l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires

o Décret n°2002-1465 du 17 décembre 2002 relatif à l'étiquetage des viandes bovines
dans les établissements de restauration

o Décret 99-260 du 2 avril 1999 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des viandes
bovines.

o Décret n°2016-1137 du 19 août 2016 relatif à l’indication de l’origine du lait et du lait
et des viandes utilisés en tant qu’ingrédient

o Arrêté du 28 septembre 2016 fixant les seuils prévus par le décret n°2016-1137 du 19
août 2016 relatif à l’indication de l’origine du lait et du lait et des viandes utilisés en
tant qu’ingrédient

▪ Concernant la sécurité alimentaire

o Directive 2001/95/CEE du parlement européen et du conseil du 3 décembre 2001
relative à la sécurité générale des produits.

o Règlement (CE) N° 1935/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 27 octobre
2004 concernant les  matériaux et  objets destinés à  entrer  en contact avec des
denrées alimentaires.

o Décret n° 92-631 du 8 juillet 1992 relatif aux matériaux et objets destinés à entrer en
contact avec les denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme ou
des animaux.

Sauf  concernant  les  matériaux  et  objets  destinés  à  entrer  en  contact  avec  les  denrées
alimentaires compris dans le champ d'application du règlement du 27 octobre 2004 susvisé.
[Règlement CE/1935/2004 du 27 octobre 2004]

o Circulaire  n°2003-135 du  8  septembre  2003  publiée  au  BO n°34 de  l’éducation
nationale ? accueil en collectivité des enfants et des adolescents atteints de troubles
de la santé évoluant sur la longue période @.



26-BCPA-079 – Annexe 4 au document programme  - Concession de service de restauration collective des
élèves, stagiaires et personnels du CRF Draveil    

                                                                                        3/4

▪ Concernant les additifs

o Règlement CE/1333/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre
2008 sur les additifs alimentaires

▪ Concernant les toxi-infections alimentaires

o Règlement (CE) N° 2073/2005 de la Commission du 15 novembre 2005 concernant
les critères microbiologiques applicables aux denrées alimentaires

o Circulaire (des ministères de la santé, de l'agriculture et de l'économie) relative à la
conduite à tenir en cas de toxi-infections alimentaires collectives du 19 avril 1988

▪ Concernant le transport des denrées

o Décret  N°2007-1791 du 19 décembre 2007 relatif  aux  conditions techniques  du
transport des denrées alimentaires sous température dirigée.

o Arrêté du 1er juillet 2008 fixant les modalités du contrôle technique des engins de
transport de denrées périssables

o Arrêté du 2 février 2015 portant définition de la notion de distribution locale pour
l'application du règlement (CE) N°37/2005 et abrogeant l'arrêté du 20 juillet 1998
fixant  les  conditions  techniques  et  hygiéniques  applicables  au  transport  des
aliments

▪ Concernant la congélation et la décongélation

o Directive  du  21  décembre  1988  relative  au  rapprochement  des  Etats  membres
concernant les aliments surgelés destinés à l'alimentation humaine

o Règlement CE/37/2005 de la Commission du 12 janvier 2005 relatif au contrôle des
températures  dans  les  moyens  de  transport  et  les  locaux  d'entreposage  et  de
stockage des aliments surgelés destinés à l'alimentation humaine

o Décret n° 64-949 du 9 septembre 1964 portant application de l'article L. 214-1 du
code de la consommation pour les produits surgelés

▪ Concernant l’agrément sanitaire

o Arrêté du 28 juin 1994 du ministère de l’agriculture relatif à l’identification et à
l’agrément  sanitaires  des  établissements  mettant  sur  le  marché  des  denrées
animales ou d’origine animale et au marquage de salubrité

o Arrêté du 8 juin 2006 relatif à l'agrément des établissements mettant sur le marché
des produits  d'origine animale ou des denrées contenant des produits d'origine
animale 

▪ Concernant la nutrition : 

o Arrêté du 30 septembre 2011 relatif à la qualité nutritionnelle des repas servis dans
le cadre de la restauration scolaire

o Décret n° 2011-1227 du 30 septembre 2011 relatif à la qualité nutritionnelle des repas
servis dans le cadre de la restauration scolaire

o Décret no 2012-141 du 30 janvier 2012 relatif à la qualité nutritionnelle des repas
servis dans le cadre de la restauration universitaire
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o Décret no 2012-145 du 30 janvier 2012 relatif à la qualité nutritionnelle des repas
servis dans le cadre des services de restauration des établissements d’accueil des
enfants de moins de six ans

▪ Concernant le Bio

o Règlement (UE) 2018/848 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 30 mai 2018
relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques

o Règlement CE N°967/2008 du 29 septembre 2008 Modifiant le règlement (CE) n°
834/2007 du 28 juin 2007 relatif à la production biologique et à l’étiquetage des
produits biologiques

o REGLEMENT (CE) N° 834/2007 DU CONSEIL du 28 juin 2007 relatif à la production
biologique et à l'étiquetage des produits biologiques (abrogé – applicable selon
références qui y sont faites dans le règlement 2018/848)

o Règlement CE N°889/2008 du 5 septembre 2008 Portant modalités d'application du
règlement  (CE)  n°  834/2007  du  Conseil  relatif  à  la  production  biologique  et  à
l'étiquetage des produits biologiques en ce qui concerne la production biologique,
l'étiquetage et les contrôles

▪ Concernant les OGM

o Règlement CE N° 1830/2003 du 22 septembre 2003 Concernant la traçabilité et
l’étiquetage des Organismes Génétiquement Modifiés et la traçabilité des produits
destinés à l’alimentation humaine ou animale, produits à partir d’OGM

Le titulaire  s’engage à  respecter  tout  nouveau texte (européen ou français)  qui  viendrait  à
paraître.


